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IDCC : 7002. – COOPÉRATIVES AGRICOLES DE CÉRÉALES,
DE MEUNERIE, D’APPROVISIONNEMENT, D’ALIMENTATION

DU BÉTAIL ET D’OLÉAGINEUX

AVENANT N° 127 DU 19 JANVIER 2017

PORTANT PÉRENNISATION D’UN FONDS MUTUALISÉ AU TITRE

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES SENIORS

NOR : AGRS1797229M

IDCC : 7002

Entre :

COOP de France, métiers du grain

COOP de France, nutrition animale

D’une part, et

FGA CFDT

FGTA FO

CFTC Agri

SNCOA CFE-CGC

UNSA 2A

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Les partenaires sociaux signataires du présent avenant rappellent la nécessité de former les salariés 
de la V branches afin de favoriser leur employabilité et notamment s’agissant des seniors.

À cet effet, les partenaires sociaux signataires du présent avenant réaffirment leur volonté de péren-
niser le fonds mutualisé et la contribution à la formation professionnelle des seniors instituée par un 
accord du 16 juin 2010 (enregistré comme un avenant n° 115 du 9 novembre 2010 à la convention 
collective nationale du 5 mai 1965 concernant les coopératives agricoles de céréales, de meunerie, 
d’approvisionnement, d’alimentation du bétail et d’oléagineux), à hauteur de 0,10 % de la masse 
salariale au titre de la formation professionnelle du public des salariés de plus 47 ans.

Afin de favoriser l’utilisation des fonds collectés au titre de cette contribution et la formation des 
salariés, les partenaires sociaux signataires du présent avenant, ont décidé d’élargir le public éligible 
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à ce fonds en ouvrant la possibilité de bénéficier de ce fonds pour les salariés de 45 ans et plus, et ce, 
sans modifier le montant de la contribution.

Par ailleurs, les partenaires sociaux décident de mettre à jour l’accord du 16 juin 2010 pour tenir 
compte de la création d’OPCALIM.

Article 1er

Modifi cation de l’article 1er « Pérennisation d’un fonds mutualisé
au titre de la formation professionnelle des seniors »

L’article 1er de l’accord du 16 juin 2010 est modifié et devient : « Les entreprises relevant de la 
CCN « V branches » décident de mutualiser auprès de l’OPCALIM 0,10 % de la masse salariale au 
titre de la formation professionnelle du public des salariés de plus 45 ans.

Ce financement s’ajoutera aux obligations légales et conventionnelles. Il est à valoir sur toute évo-
lution d’origine légale ou conventionnelle en matière de formation. En fonction de l’évolution de la 
réglementation, les partenaires sociaux étudieront toute opportunité pour attribuer ce financement 
à une autre enveloppe plus appropriée si nécessaire.

Ce taux s’appliquera à l’ensemble des entreprises relevant de la CCN « V branches » quel que soit 
leur effectif.

Ce taux sera assis sur les rémunérations brutes des salariés selon la même méthodologie que celle 
utilisée pour le calcul des différentes cotisations de formation professionnelle. »

Article 2

Modifi cation de l’article 2 « Gestion du fonds mutualisé par l’OPCA2 »

L’article 2 « Gestion du fonds mutualisé par l’OPCA2 » devient « Gestion du fonds mutualisé par 
l’OPCALIM ».

L’article 2 est modifié et devient : « Les entreprises V branches » relèvent du champ d’application 
de l’accord du 20 juin 2011 constitutif de l’OPCA « OPCALIM ».

Conformément aux articles 8 de cet accord et 4 du règlement intérieur de l’Association OPCA-
LIM, les parties signataires sollicitent auprès de l’OPCALIM la création d’une section profession-
nelle paritaire ».

Article 3

Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur au 1er janvier 2017.

Article 4

Durée. – Révision. – Dénonciation

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord peut être révisé, totalement ou partiellement, conformément aux dispositions 
des articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail.

Le présent accord peut être dénoncé, totalement ou partiellement, conformément aux disposi-
tions des articles L. 2261-9 et suivants du code du travail.

Article 5

Dépôt. – Extension

Établi en vertu des articles L. 2222-1 et suivants du code du travail, le présent avenant est établi 
en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales et 
dépôt dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du code du travail.



68 CC 2017/51

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant.

Fait à Paris, le 19 janvier 2017.

(Suivent les signatures.)


